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Les conditions de travail d

Enquete presentee par

178 socurs 64% ont cependant on
service plus prolongd.

(II ressort de statistiques officielles —

faites en Allomagne en 1910 — que dans

8066 höpitaux de Prusse, ayant a leur
service 31,212 infirmihres, le nombrc moyen
des lioures do travail est de 14.) *)

12 houres dc travail ne sont mention-

nees que par 7 sceurs, soit dans 2,5 % des

cas. Ces rdponses proviennent d'une sagc-
femme occupee par unc maison privee,
d'une directrice, de sceurs d'une creche ct
d'une garde d'alidnds. Cette derniere ne

compte pas dans ses hcures de travail le

temps qu'elle consacre ä racconnuoder et

il faire des vetements pour les malades,
mais seulement ses heures dc presence
cliez los alienlis.

Les responses les plus nombrcuses parlent
de 13,5 a 15 h. de travail; e'est le cas

pour 71 % des sceurs. Beaueoup de gardes
d'alienös — dont un grand nombre doi-
vent coucher dans les Salles de lours
malades -- indiquent 16 lioures de

presence.

La response qu'on va lire prouve com-
bien injustement on pent privcr parfois
les gardes d'un pen de liberty: « Le
travail dure de 6 h. du matin a 10 h. du
soil-; jusqu'a 11 h. s'il y a des malades
de la villc, car les visites sont autorisCies

jusqu'a cette heure-lil. »

Le plus grand nombre d'heurcs de travail

est donne par 4 sceurs d'hopitaux
publics, qui en inscrivent 16,5 a 1 8; trois
d'entre el les occupent des places de

directrices.

') Ce sunt Iii des donndes prises cn temps
de paix. Unc organisation rationnelle a permis

— pour les soins en temps de guerre - de re-
duire les lieures de travail ii 12 par jour.

s gardes-malades en Suisse
"e A. Zollikofer, ä St-Gall
'tej

Voici ce que mcntionnent les maisons
de diaconesscs (il s'agit de 10 grands höpitaux

et de plusieurs petits): «La plupart
du temps le travail commence a 5% h.,

ä B. e'est il 5 h., ä Bl. a o1/., on 6 h. du

matin; il est fini entre 8 et 9 h., souvent
plus tard dans la unit. II n'y a pas d'heurcs
do repos quotidiennes, mais plusieurs sumrs
ont moins ä faire de 1-3 h., s'il n'y a pas
d'opdres ou de malades graves ». Le travail

commence dans un grand höpital de

l'Etat — ou tout doit etre mis en ordre
avant la visite niatinale des medecins —
ä 5 heures; dans 4 stations a 6 1/2; dans

toutes les autres a 5% ou 6 heures.

24 höpitaux indiquent 8 ii 9 h. du soir

pour la cessation du travail, 4 notcnt
9-9%, 1 seule 10 heures. C'est unc

exception de donner rdglementairement un

pen do repos quotidicn, mais la Maison-

mere demande que les sceurs puissent aller
un instant a l'air libre aprös le diner. 11

est a remarquer que dans la plupart des

stations les sceurs ont moins de travail
entre midi et trois heures, et qu'elles peu-
vent parfois prendre unc heure de liberty. »

Voici ce que nous savons du debut et
de la fin du travail journalier:

DAul du sd -d ,d A rd sd S3 -d £
travail i - c- c-

GO
GO

c? o o 1

5 hcures — — — 5 6 12 o — 25

5% » — — 2 64 15 13 2 -- 96
6 » o 4 o 31 13 15 6 »)

t> 76

6% » — — 1 11 7 12 3 1 35
7 » — o — 6 2 7 1 7 25

7%. » — 1 — — — 1 1 «>
Ü

8 » — — — 1 — — 1 1 3

9 » — — - - 1 -- — 1

Total o 6 (i 118 43 60 16 13 261
Sans reponse. 14

278



LA CROIX-ROUGE SUISSE (19

Matin:
Pour 121 sceurs (13 °/0), lc travail

continence a 5 on 51/., heures.

Pour 76 sceurs (27,3 %), le travail
commence ä 6 heures.

Pour 67 scours (21,1 °/0), lc travail
commence apres 6 ltcurcs.

Soir:
Pour 11 sceurs (5 °/0), le travail finit

avant 8 heures.

Pour 118 scours (12 °/0), le travail finit
a S heures.

Pour 103 scours (37 °/0), le travail finit
ä 81/2 on 9 heures.

Pour 29 scours (10,1 °/0), le travail finit
ä 9 P., ou 10 heures ou plus tarcl encore.

6. Travail de nuit (veilles) en plus
du travail de jour. Aux heures de travail

dejä bien remplics de jour viennent
s'ajouter dans beaucoup d'höpitaux, des

veilles p^riodiques ou bien lc soignage

regulier des malades la nuit.

("est le point le plus sombre des conditions

de travail chea les gardes-malades.
Gnliöpilain

Service diurne §" £ 1 _
et nocturne ß

5 "i &—i 1 '£-

Demi-veilles (4-5) sans

derangement le reste de la

nuit 1-4 demi-veilles

par mois 4 12 21 37 31 6

5-10 demi-veilles par mois 1 4 3 8 1 1

Demi-veilles (4-5) avec

derangement possible le reste

de la nuit 1-4 demi-

veilles par mois 1 10 14 25 22 3

5-10 demi-veilles par mois o 9u 1 5 2 3

Veilles completes (8-9 !i.) -

1-2 par mois - 3 1 1 3 1

3-6 » » 2 3 5 1 1

Veiller cliaque seconde nuit

(ou se lever) 3 8 _ 11 11 —

A reporter 11 41 13 95 77 18

En hopitaox

&'jn rt
E—•

-2

Ileport 11 41 1lo 95 77 18

Irregulieremcnt: veilles ou

demi-veilles S o 10 9 1

Se lever raremcnt 11 20 8 39 25 14

» souvent 17 12 19 78 67 11

Service de jour et de nuit,

separcs (repos complet) 11 IS 16 45 29 16

Pas de reponsc 1 8 9 11 11

Totaux 51 137 90 278 218 60

Des lors:
45 sceurs 16,2 % ont une nuit tran-

quille aprbs 12 ä 16 heures de travail.
62 scours — 22,3 % ont regulierement

1-1 fois par mois 17 ä 19 heures de

travail consecutif.
13 sceurs =• 4,6 °/0 ont regulierement

5-10 fois par mois 17-19 heures do travail
consecutif.

4 sceurs 1,4 % ont regulierement
1-2 fois par mois un travail consecutif
de 24 heures.

5 scours 1,7 % ont rdguliferement
3-6 fois par mois un travail consecutif de

24 heures.
2 scours 0,7 % ont regulierement par

mois 38 heures do travail consecutif.
10 sceurs 3,6 % ont irregulieremcnt

des veilles ou des demi-veilles apriis 12-16
heures dc travail diurne; puis 17-19 ou
21-36 heures de travail consecutif (si on

ne leur accorcle aucune heure dc repos).
128 sceurs 46% doivent, aprfes 13 ä

16 heures de travail diurne, ctre pretes
a veiller chaque nuit ou chaque seconde

nuit.
Ce qui revient ä dire que le 16,2 %

ont des nuits de repos complet, tandis que
le 80,3 % doivent consacrer räguliörcment
tout ou partie do leurs nuits aux malades.

Le directeur d'un hopital d'Etat motive

comme suit son appreciation ä cc sujet:
« Nous devons cepcndant donner quelques
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explications sur la manierc dont le service
do nuit est organist dans notrc maison.
C'est intentionnelloment que 11011s n'avons

pas prevu 1111 service de nuit a part, fait
par un personnel special, car nous sommes
el'avis que seules les garclos-maladcs, qui
ont donnd pendant la journee des soins

a tel malade, peuvent — en connaissance
de cause — lui procurer les soulagements
necessaires pendant la nuit. II arrive des

lors que des in firm ihres ayant, des malades

graves dans leur division, veillent ä tour
de röle avec leurs aide-infirmiöres, peut-
etre aussi avec des «infirm ihres du voisi-

nage»; il est dhs lors pen probable que
l'enquete donne une idee nette de ce

service, peut-etre memo ne pourra-t-clle rendre

qu'unc idee confuse ou fausse.»

Apres des veilles de toute la nuit, des

lors aprhs une presence de 24 heures con-
secutives, nous trouvons dans 7 cas que
les gardes ont un repos de 3 8 heures;

apres des demi-veilles, soit une presence
de 18 ä 19 heures, deux sceurs parlent d'un

repos de trois heures.

Neuf soeurs rhpondent ä la question:
« Aprhs les veilles, nous avons du repos
s'il est possible » ou bien «si le travail
le permet».

De 94 soeurs, il n'y en a done que 18

qui sont plus ou moins sftres d'avoir quel-

que repos apres avoir veille. Toutes les

autrcs repondent: « pas de repos » ou font
un trait do plume a la suite de la question,

ce qui revient au meme, sans doute.
Une gardc-malade de la Suisse romande

ecrit: «Co que je puis certifier, c'est que

presque partout oü j'ai etc, en Suisse alle-
maudc surtout, j'ai constate l'insuffisance
des heures dc repos. Dans certains endroits

lorsqu'on a veille toute une nuit, on n'a pas
memo une heure do libre pendant la journde
suivante.»

A la question: «Devcz-vous toujours
vous lever la nuit pour les malades? Un

medecin repond (au liom de la sceur) « cela

va de soi!»

Les maisons de diaconesses donnent les

rensoignements suivants: «Dans tons les

grands hopitaux, un service dc veilles est

organist; dans les moins importants, c'est
le personnel ordinaire qui remplit cette

tachc, part'ois ä tour de röle, s'il n'y a pas
i de veilleuse speciale.

Le service de nuit est organise dans

13 stations (sur 29). La oü il n'y en a

pas, les soeurs prennent les veilles alter-
nativement tons les deux jours ou toutes
les semaincs, faisant une ronde deux fois par
nuit et ne so levant en outre qu'ii l'appel
de la sonnette. S'il y a des malades graves
ou des operas, les veilles speciales s'im-

posent; a certaines epoques et dans les

petits asiles surtout, ce surcroit de travail
est une grande cause de fatigue pour le

personnel.

7. Heures dc sorties. Le genre de la

profession de gardc-malade impliquc un
travail qui n'est point de six jours suivis
d'un jour do repos, mais un labour quo-
tidien sans distinction de jours ouvrables

et de jours feries. II est des lors nhccs-

saire de procurer quelques heures de liberty
hebdomadaire aux soeurs, pendant lcsquelles,

ayant remis leur travail a des remplaeantes,
elles pourront sortir librement.

En hnpitaux

Heures §
de sorties §

tes dimanches 3-8 h. et

une fois par semaine

3-4 heures f
Une aprcs-midi par

semaine 3-4 heures f
5-8 » 2(:

Une apres-midi chaquc sc-

eonde semaine 3-4 h. —

5-8 » 2

A reporter 36 98 81 215 162 53

9 10 22 13 9

15 5 25 10 15

64 61 151 124 27

3 1 4 4 -
7 4 13 11 2



LA CROIX-ROUGE SUISSE 71

In lui|)ilau\

Heures ~s

de sorties Sä J 6
Report :i(i 98 81 215 162 53

Trois ilcmi-jmirnces par

quinzaine - 10 O
> 13 13

Sorties noil reglemcnteos 8 13 o 24 20 1

Pas de sorties 7 13 2 22 19 •a

Sans reponse - o i 1 4

Totaux 51 137 90 278 218 60

16 scours (respect. 50) montionuent des

sorties irregulieres on aucune sortie, soit
le 17,9%/

La permission de sortir regulierement
est accordee a 228 scours, soit dans 82 %
des cas. Bicn des fois cependant la scour

qui prend ses heures de liberty est obligee
de remcttrc 1c soin de ses malades a une

collogue; cctte derniere ayant alors une
tache double, il arrive trop souvent que
l'aprbs-midi dc sortie ne puisse etre prise,
de sorte qu'olle n'existe que sur le papier.

Trois hopitaux d'Etat, seulemcnt, font
mention d'une soeur rcmpla<;antc.

(A suivre.)

Nouvelles de l'a(

Lausanne. Samaritaines. — La section des

samaritaines de Lausanne a eu son assemblee

annuollo le 10 avril. L'ancien comite a etc
reelu en bloc, avec Mme Quinche comme pre-
sidente, et Mmr do Muralt en qualite de eaissiere.

Nous avons dejii raconte quelle a etc l'aetivite
de cette section dc dames rlepuis le debut des

hostilites. En 11)15, les recettes en argent ont
attcint 8532 fr., dont 1562 fr. 50 ont etc

employes pour des ceuvres suisscs, et 6376 fr. en
favour d'ambulances ä l'etranger. Parnii les

depenses nous rele\ons les chiffres suivants:
Tliermonictrcs 1800 fr. —
Medicaments 455 » 40

Instruments de Chirurgie 137 » —
Gaze et ouato 1631 » —
Laine et flanelle 1503 » 70, etc.

Le nombrc de ballots (de 35 ä 84 kg.) ex-

pedies ä des ambulances dc France a etc de

220. La valour de ces envois so cbitl'ro par
32,346 fr.; e'est dire que les dons en nature,
recueillis par les samaritaines de Lausanne, ont

prcsque atteint la valour de 26,000 fr.!
La section s'est en outre occupec eonstam-

ment des objets d'habillement devant etre remis

aux evacues lors de lour passage ii Lausanne,

ou expedies par ses soins aux comites dc Schaff-

house, de Zurieb, dc Geneve, d'Evian et de

Thonon. Ce service a fait l'objet d'une eomp-
tabilite speciale. II en est de memo de eelui

ivite des soeietes

du ravitaillement des evacues et des grands
blesses, eomprenant des petits pains, du cafe,

du lait, etc.

Ces quelques chiffres demontrcnt avec

eloquence la belle oeuvre qu'a accomplic la section

des samaritaines de Lausanne, ii laquelle nous
adressons nos felicitations d'avoir su se rendre
si utile.

Alliance suisse des samaritains. — Le
28e rapport annuel de l'AHianco suisse des

samaritains, qui vient d'etre adressc aux sections,

est interessant ii parcourir. L'Alliance se compose

actuellement de 307 sections, dont 272
dans la Suisse alemanique, 33 dans la Suisse

romande ct 2 dans la Suisse italienne. Ces

sections comptent au total 35,418 membres,
soit 10,410 dames, 4521 messieurs (actifs) et

20,487 membres passifs et honoraires.
Les recettes pendant l'excrcico 1915 ont etc

de 14,723 fr. 95, tandis que les depenses n'at-
teignent que 13,005 fr. 21.

129 cours de samaritains et de soins aux
malades ont ete donncs sous les auspices de

l'Alliancc, reunissant 5985 participants, ainsi

que trois cours de moniteurs. Le nombrc des

monitenrs et monitrices est actuellement de 509.

Le Comite central, preside depuis plusieurs
annees par M. A. Rauber, ü Ölten, et dans

lequel siegent trois representants de la Croix-
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